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 48/75. Désarmement général et complet 

 

K 

 

Moratoire sur l'exportation des mines terrestres antipersonnel  

 

 

L'Assemblée générale 

 

 

Notant que jusqu'à 85 millions de mines terrestres non désamorcées sont disséminées 

dans le monde, en particulier dans les régions rurales, 

 

Profondément préoccupée par le fait que ces mines tuent ou mutilent chaque semaine des 

centaines de personnes, pour la plupart des civils non armés, font obstacle au 

développement économique et, entre autres conséquences graves, entravent le 

repatriement des réfugiés et le retour dans leurs foyers des personnes déplacées à 

l'intérieur de leur pays, 

 

Rappelant avec satisfaction sa résolution 48/7 du 19 octobre 1993, dans laquelle, entres 

autres dispositions, elle a prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport 

dèensemble sur les problèmes posés par la présence des mines et d'autres engins non 

explosés, 

 

Persuadée qu'un moratoire appliqué par les Etats que exportent des mines terrestres 

antipersonnel, très dangereuses pour les populations civiles, réduirait sensiblement le coût 

humain et économique résultant de l'emploi de ces dispositifs et compléterait l'initiative 

précitée, 

 

Notant avec satisfaction que plusieurs Etats ont déjà déclaré des moratoires sur 

l'exportation, le transfert ou l'achat des mines terrestres antipersonnel et des dispositifs 

apparentés, 

 

1. Engage les Etats à conclure un moratoire sur l'exportation des mines 

terrestres antipersonnel, qui sont très dangereuses pour les populations civiles; 

 

2. Demande instamment aux Etats d'appliquer un tel moratoire; 

 



3. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport sur la suite donnée à cette 

initiative, en y incluant éventuellement des recommandations sur d'autres mesures 

propres à limiter les exportations des mines terrestres antipersonnel, et de le lui 

présenter à sa quarante-neuvième session, au titre de la question intituiée 

"Désarmement général et complet." 


